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Un label Bas-Carbone pour aider les organisations à 
compenser leur empreinte carbone 

Le Centre national de la propriété forestière (CNPF) a 
développé une expertise reconnue sur la thématique 
de la séquestration du CO2 au service des forestiers 
français. Nous accompagnons les propriétaires 
forestiers ainsi que les entreprises et les collectivités 
désireuses d’atténuer leur empreinte carbone en 
développant des partenariats innovants. Les projets 
forestiers du CNPF visent à mieux séquestrer le 
CO2 atmosphérique et, par conséquent, à atténuer 
le changement climatique, grâce à la sylviculture. 
Plusieurs entreprises se sont engagées à nos côtés 
en soutenant ces projets forestiers. Ce rôle des 
forêts est à faire connaître car, chaque année, entre 
10 et 15 % des émissions de CO2 atmosphériques 
sont séquestrées par les forêts françaises.

Dans le cadre d’un partenariat avec le CNPF, un 
référentiel de certification des réductions d’émissions 
a été rédigé par l’Institut de l’économie pour le 
climat (I4CE), ouvrant la possibilité de certifier des 
réductions d’émissions issues de projets forestiers. 
Ce référentiel, baptisé « label Bas-Carbone », vient de 
voir récemment le jour grâce au décret n°2018-1043 
du 28 novembre 2018, signé par le Premier ministre 
et le ministre de la Transition écologique et solidaire. 
Cette sortie officielle vient parachever des années de 
travaux afin de créer un cadre sérieux, transparent 
et national pour la compensation carbone.
Ceci constitue un aboutissement qui ouvre une voie 
prometteuse pour des projets locaux dans les forêts 
françaises.
Le ministère de la Transition écologique et 
solidaire valide et pilote ce label Bas-Carbone à 
travers un comité consultatif. Les projets forestiers 
certifiés par ce label délivreront des réductions 
d’émissions certifiées qui pourront être achetées 
par des entreprises, des établissements publics, 
des collectivités ou des particuliers pour contribuer 
à l’effort national de réduction des émissions de 
carbone en France.
En attendant que se mette en place peu à peu ce 
référentiel, il est possible de participer à ces projets 
que nous développons dans le cadre d’un programme 
européen LIFE, Forest CO2. C’est pourquoi nous vous 
proposons une cartographie des potentiels projets 

carbone pour satisfaire les nombreuses demandes 
que plusieurs entreprises nous font chaque mois. 
Pour ce faire, nous avons sollicité nos collaborateurs 
de nos délégations régionales présentes sur tout 
le territoire afin de lister les projets dont ils ont 
connaissance.
La carte présente sur notre site vous permettra 
de visualiser la localisation de ces projets, vous y 
trouverez également un court descriptif lorsque 
vous cliquez sur l’un d’entre eux.

http://www.cnpf. fr/n/nos-partenariats-
carbone/n:2493

Si de tels projets vous intéressent, le CNPF vous 
accompagnera dans l’ingénierie de A à Z : identification 
du projet, contact avec le ou les propriétaires, choix 
de l’itinéraire sylvicole, calcul du gain carbone, appui 
à la rédaction du contrat, appui sur la communication 
afférente…

Ces projets sont valables pour l’année 2019. 
Nous proposons des projets dans toutes les 
régions. Toutefois, la carte ne prétend à aucune 
exhaustivité ; c’est pourquoi si vous ne visualisez pas 
de propositions dans votre département, ce n’est 
pas pour autant qu’aucun projet n’est réalisable. Le 
CNPF peut répondre à des demandes particulières 
et développer des projets sur mesure, au plus près 
de vos attentes.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez 
vous rendre sur notre site internet et prendre 
contact avec nos équipes.

Espérant que le CNPF aura l’opportunité de 
collaborer dans l’avenir avec votre organisme sur un 
projet d’atténuation du changement climatique.

Olivier PICARD
Directeur recherche, développement 

& relations européennes
Centre national de la propriété forestière



méthodes pourront être développées à l’avenir, 
puisque n’importe qui peut proposer une méthode 
forestière. Pour qu’elle soit annexée au label, il faut que 
le comité consultatif constitué pour le suivi du label 
Bas-Carbone la valide.
En 2019, seuls ces projets-là pourront donner lieu à 
une certification future.
Si une organisation souhaite s’inscrire dans une 
démarche de compensation carbone avec génération 
de « réductions d’émissions » certifiées, il conviendra 
de financer un de ces trois types de projets. Il suffit 
de prendre contact avec le CNPF qui vous orientera 
sur des projets potentiellement labellisables tenant 
compte notamment de vos préférences géographiques  
(voir rubrique « contacts »). 

Quels sont les projets carbone identifiés ?
Les projets ont été classés en quatre catégories (voir la 
carte en page suivante) :
• Les projets de boisement (vert) : ils concernent 

des terres agricoles non cultivées ou des friches 
embroussaillées abandonnées depuis plusieurs 
années ;

• Les projets de reboisement (marron) : il s’agit 
de forêts en situation d’impasse sylvicole dont 
le potentiel de séquestration du carbone est 
limité voire remis en cause. Ces forêts sont des 
peuplements dégradés, détruits par des incendies, 
des tempêtes, des attaques sanitaires ou impactés 
par le changement climatique (essence désormais 
non adaptée aux conditions climatiques ou du sol). 
Un reboisement nécessite la récolte du peuplement 
dégradé avant la plantation de la nouvelle forêt ;

• Les projets d’amélioration (orange) : cette initiative 
est moins connue du grand public, cela consiste à 
gérer une forêt en y pratiquant des prélèvements 
adaptés qui vont contribuer à séquestrer le 
carbone sur le long terme. En passant d’une gestion 
de taillis (plusieurs brins sur une même souche) à 
une gestion en futaie, des gains en séquestration 
de carbone sont envisageables. Certains projets 

d’éclaircie peuvent également être bénéfiques du 
point de vue du carbone ;

• Les projets d’enrichissement (bleu) : cela 
concerne essentiellement les situations où il y a une 
absence de régénération naturelle dans les forêts 
matures pour préparer l’avenir du peuplement. 
À la différence du boisement, un enrichissement 
concerne de petites zones, avec des densités plus 
faibles, dans un peuplement déjà existant.

Tous les projets proposés tiennent compte de 
l’adaptation des essences aux sols et au changement 
climatique.

Les points noirs localisent également les projets 
carbone déjà réalisés avec nos partenaires.

Plus de 250 projets carbone ont été répertoriés 
par nos collaborateurs !

N’hésitez pas à vous rendre régulièrement sur la carte 
pour vérifier si de nouveaux projets ont été déposés à 
proximité de chez vous ou à nous contacter directement 
pour des demandes géographiques précises.

Je souhaite participer à un projet de compensation 
carbone en 2019, comment dois-je procéder ?

Le CNPF a déposé au ministère de la Transition 
écologique et solidaire (MTES) trois premières 
méthodes forestières qui seront annexées au label 
début 2019, après leur validation.
Ces méthodes porteront sur trois types de projets 
forestiers :
• Les boisements de terres agricoles ou de friches ;
• La reconstitution de peuplements forestiers 

dégradés (post-tempête, post-incendie et post-
dépérissement intense) ;

• La conversion de taillis en futaie sur souches.
Tout projet demandant à être certifié auprès du label 
Bas-Carbone devra être compatible avec le référentiel 
et la méthode à laquelle il se réfère. Les trois méthodes 
susmentionnées permettront de pouvoir demander 
une certification pour ces types de projets. D’autres 



Les projets financés seront-ils certifiés ?
La certification passe par deux étapes, qui pourront le 
cas échéant être simultanées : 
• la validation du document de projet par le MTES, qui 

doit être conforme à la méthode et aux principes 
du référentiel ;

• la vérification des informations soumises et de la 
mise en œuvre du projet par un auditeur externe.

Si le projet est conforme au référentiel de certification 

Je souhaite participer en 2019 à un projet carbone forestier 
non proposé par les méthodes du label, est-ce possible ?

carbone et à la méthode forestière correspondante, le 
projet sera enregistré et pourra être soutenu par une 
entité souhaitant apporter un financement, laquelle 
pourra obtenir des réductions d’émissions certifiées.

La comptabilité avec le label Bas-Carbone ne pourra être 
assurée qu’une fois l’ensemble des outils (référentiel 
et méthodes) validés et publiés, début 2019. Certains 
projets peuvent cependant d’ores et déjà se monter.

En 2019, plusieurs projets ne pourront pas être 
certifiés par le label Bas-Carbone. Cela concerne tous 
les projets qui n’entreraient pas dans le périmètre des 
trois méthodes précédemment détaillées : évitement 
de coupe rase précoce non justifiée, sylviculture 
préventive du risque d’incendie, enrichissement…
Le CNPF propose également pour les entités qui 
ne sont pas dans l’attente d’obtenir des réductions 
d’émissions certifiées de participer à de tels projets. 
Certains d’entre eux sont notamment listés dans la 
cartographie en ligne.
De la même manière, certaines entreprises peuvent 
vouloir participer à des projets pour lesquels il y a 
une méthode (boisement, reconstitution de forêts 

dégradées ou conversion de taillis) sans nécessairement 
souhaiter une certification auprès du label.
Tous les cas de figure sont possibles. Il faut juste garder 
à l’esprit que ces projets-là ne donneront pas lieu à une 
certification auprès du label Bas-Carbone.
Toujours dans la perspective d’innover et de mener 
de nouveaux travaux, le CNPF propose des projets 
pour lesquels il n’y a pas encore de méthode rédigée. 
Il est donc très intéressant de soutenir ces projets 
qui permettront de tester le référentiel et les futures 
méthodes forestières qu’il pourrait être possible de 
rédiger. C’est notamment le cas des projets en secteur 
méditerranéen de diminution du risque d’incendie 
grâce à une sylviculture préventive.

Localisation des projets carbone poten-
tiels répertoriés par le CNPF en date du 
12 décembre 2018. Cette cartographie 
est sujette à modifications, évolutions, 
suppressions ou ajouts.

http://www.cnpf.fr/n/nos-partena-
riats-carbone/n:2493
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Conversion d’un taillis de châtaignier en futaie en Haute-Vienne (projet carbone 

avec le Groupe La Poste).
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Taillis de châtaignier éclairci dans le Périgord-Limousin.
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Quelques exemples de nos réalisations
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Création de potets travaillés à la pelle mécanique pour préparer un enrichisse-

ment en pin de Salzmann dans une forêt de pin maritime, projet des Cévennes 

ardéchoises.

Evitement d’une coupe rase précoce non justifiée dans une belle chênaie pubes-

cente grâce à une éclaircie. Projet paysager sur le piémont du Mont Ventoux, 

financé par le Tour de France.

Boisement d’une friche dans les Cévennes ardéchoises.

Restauration d’une forêt détruite par la tempête dans les Cévennes ardéchoises par 

un reboisement associant huit feuillus. Projet avec des propriétaires regroupés en 

association et trois forêts communales, soutenu par le Groupe La Poste.
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Visite du projet carbone de conversion des taillis de châtaignier en futaie dans le 

Bas Dauphiné avec la Banque Neuflize OBC ABN AMRO en 2014.
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Création d’un petit arboretum associant cinq essences en Dordogne, avec le centre 

hospitalier de Nontron. Participation des écoliers de Saint-Martial-de-Valette.

Signature d’un projet carbone avec l’entreprise textile TDV Industries en Mayenne  

Visite du comité de direction de la branche services-courrier-colis Limousin de La 

Poste du projet carbone en Haute-Vienne

Un exemple de valorisation du bois local dans la construction : observatoire de 

Saint-Michel-de-Chabrillanoux construit en châtaignier et offrant une vue impre-

nable sur la vallée de l’Eyrieux 
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Signature du projet carbone en Dordogne avec le Groupe La Poste lors de FOREXPO 

2016 



Comment prendre contact avec le CNPF ?
Pour toute demande de rendez-vous ou toute question 
concernant la réalisation d’un projet carbone, prenez 
contact avec :
• Lucie Rupil, en charge des projets situés 

en Nouvelle Aquitaine : lucie.rupil@cnpf.fr 
(07.60.67.08.69.)

• Raphaël Bec, en charge des projets situés en 
Occitanie : raphael.bec@cnpf.fr (06.04.59.73.81.)

• Olivier Gleizes, coordinateur national des projets 
carbone : olivier.gleizes@cnpf.fr (06.67.85.17.70.)

Le CNPF a tissé un réseau de correspondants carbone 
dans toute la France, à travers ses délégations 
régionales, nous vous réorienterons vers votre 
interlocuteur régional dans un second temps.

Où trouver des informations ?
La rubrique carbone de notre site internet vous 
permettra de trouver des informations techniques et 
chiffrées sur les projets carbone déjà réalisés. Vous 
pourrez consulter la carte interactive des projets 
carbone qui recherchent un financement avec une 
courte description de chacun.

Nos programmes de recherche sur le carbone sont 
présentés. Vous pourrez également télécharger les 
présentations réalisées dans les séminaires que nous 
organisons ainsi que nos publications sur le sujet.

http://www.cnpf.fr/n/foret-et-carbone/n:2490



FORÊT ET CARBONE  
COMPRENDRE, AGIR, VALORISER

Simon MARTEL Loïc CASSET Olivier GLEIZES

Cet ouvrage fournit une synthèse actualisée des connais-
sances et des outils nécessaires à la réalisation de projets 
carbone en forêt. À l’issue de la Conférence sur le Climat 

(COP21), ce livre démontre que la forêt joue un rôle primor-
dial dans la lutte contre le changement climatique. La forêt sé-
questre chaque année une partie des émissions anthropiques 
de gaz à effet de serre (environ 12 % en France) et atténue ainsi 
les effets du changement climatique. En outre, les produits bois 
transformés stockent le carbone tout au long de leur vie. Uti-
lisé dans la construction, le bois se substitue à des matériaux 
énergivores (aluminium, acier, béton, PVC) ; et utilisé comme 
combustible, il pallie l’épuisement des ressources non renou-
velables (pétrole, gaz, charbon...). C’est ce qu’on appelle les 3 S : 
séquestrer, stocker, substituer. Ce livre permet de comprendre 
et d’optimiser ce triptyque vertueux en forêt.

Il fournit également les outils nécessaires pour réaliser des pro-
jets d’atténuation du changement climatique en forêt. Qu’est-ce 
qu’un itinéraire sylvicole « carbone + » ? Quels types de travaux 
forestiers ? Pourquoi regrouper les propriétés ? Quelles moda-
lités de financement pour les entreprises ou les collectivités ? 
Quels intérêts pour les forestiers et les financeurs ? Le proprié-
taire qui s’interroge sur la part que peut prendre sa forêt dans 
l’atténuation du changement climatique, le technicien qui veut 
développer un projet carbone, l’entreprise ou la collectivité dé-
sireuse de participer à l’amélioration de la forêt française au tra-
vers de sa politique de développement durable, trouveront dans 
cet ouvrage synthétique tout ce qu’il faut savoir sur le sujet.

160 pages, format 16 x 24 cm -  Éditions CNPF-IDF

Renseignements auprès de la librairie :
CNPF - Institut pour le développement forestier,  47 rue de Chaillot, 
75116 Paris, Tél. : 01 47 20 68 39, courriel : idf-librairie@cnpf.fr  
site : www.foretpriveefrancaise.com/publications

19 €

En vente à l’Institut pour le développement forestier

Disponible 
également en version 
numérique pour 
13,99 € sur l’application 
gratuite  
« Librairie des forestiers » 

Ou à partir d’un ordinateur : http://www.bit.ly/1Q95gxU

+ Frais d’envoi 1 ou 2 ex. : 7,50 €
 3 à 9 ex. : 9,50 €



Le Centre national de la propriété forestière est un établissement 

public au service des 3,3 millions de propriétaires forestiers pour 

12,2 millions d’hectares à vocation de production, soit 74 % de la 

forêt française. Le CNPF a une mission générale de développe-

ment, d’orientation de la gestion et d’amélioration de la produc-

tion des forêts privées. Un tiers de la forêt privée est gérée selon 

un document de gestion durable agréé par les 11 délégations régio-

nales du CNPF.

Dans le cadre de ses missions, le CNPF travaille sur la valorisation 

des services écosystémiques, dont le carbone. Il développe des 

projets innovants de stockage du carbone avec des forestiers, des 

entreprises et des collectivités et réalise des études sur les stocks 

de carbone dans les forêts.

Le programme Forest CO2, soutenu par le fonds européen LIFE, vise à 

développer les initiatives d’atténuation du changement climatique 

entre les entités privées et publiques et les propriétaires forestiers.


